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Civ. 1e, 4 mai 2017, n° 16-12853

Pourvoi n° 16-12853

Motifs : "Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société roumaine Euroinvest intermed a confié la
gestion d'un centre commercial, situé à Bucarest, à la société CEGIS imobiliare, filiale locale
de la société Compagnie européenne de gestion immobilière et services (CEGIS France) ;
qu'elle a assigné cette dernière en paiement de diverses condamnations prononcées par les
juridictions de Roumanie à l'encontre de la société CEGIS imobiliare ; que la société C. Basse,
mandataire judiciaire de la société CEGIS France, a été assignée en intervention forcée ;

Attendu que, pour dire le juge français incompétent, l'arrêt retient que seul un tribunal roumain
peut se prononcer sur la fictivité de la société CEGIS imobiliare ;

Qu'en statuant ainsi, alors que l'action de la société Euroinvest intermed n'avait pas pour objet
principal de prononcer la fictivité de cette société mais tendait au paiement de sommes dues
au titre de la gestion fautive d'un centre commercial, la cour d'appel a violé [l'article 22 al. 2 du
règlement n° 44/2001]".
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